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- -- QUESTION ECRITE - --

M. Kléber Mesquida souhaite attirer l'attention de M. le Ministre de l’Education Nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche sur les menaces qui pèsent sur l’enseignement de l’occitan dans notre région :

- Le nombre insignifiant de postes au CAPES

- La baisse proportionnelle du coefficient de l’épreuve facultative au bac

- La disparition de la prise en compte facultative langue régionale au brevet des collèges

- La fermeture de centres de préparation au concours du CAPES pour les 2ème année à Montpellier en 2004

- Les disparitions massives des options en établissements scolaires

Dans son avant propos au document titré « rapport au parlement sur l’emploi de la langue française », M. Donnedieu De Vabres déclarait que les langues régionales avaient droit à une reconnaissance légitime comme élément de notre patrimoine et vecteurs de création. Il ajoutait de même, l’enrichissement que représentaient les radios régionales en faveur des langues locales.

Aussi, l’importance et l’urgence d’installer dans les académies l’établissement durable et continu de ces enseignements sont bien concrètes. Bien sûr, le CAPES et les réseaux associés comme les filières universitaires concernées sont essentiels dans la construction et la pérennité de nos cultures.

En conséquence, Le Député demande au Ministre de l’Education Nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche les mesures qu’il compte prendre pour une véritable reconnaissance et une intégration de ces enseignements au sein des structures scolaires.
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